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4ième COMITE DE DECISION ET D’ORIENTATION (CDO) DU PROGRAMME DE PROMOTION DE
L’EXPLOITATION CERTIFIEE DES FORETS (PPECF)

COMMUNIQUE FINAL

1. La 4ième réunion du Comité de Décision et d’Orientation du Programme de Promotion de l’Exploitation
Certifié des Forêts (PPECF) s’est tenue les 16 et 17 Mai 2016 à Douala au Cameroun.

2. Une vingtaine de membres statutaires, invités et personnes ressources prenaient part à ces travaux (cf.
Annexe 1).

3. Les travaux ont été ouverts par M. Raymond MBITIKON, Secrétaire Exécutif de la COMIFAC.
Durant son allocution, celui-ci a rappelé l’origine du PPECF et son contexte d’interventions, puis a
énoncé le principal objectif initial assigné au programme à savoir doubler les superficies certifiées (FSC).
Le SE COMIFAC a souligné les principaux obstacles qui ont jalonné la mise en œuvre du Programme et
les mesures prises pour y faire face. Il a ensuite salué le succès rencontré et les résultats obtenus qui ont
motivé la négociation et l’obtention du Gouvernement Allemand d’une deuxième phase. M. MBITIKON a
pour l’occasion réitéré la gratitude de la COMIFAC à la République Fédérale d’Allemagne à travers la
KfW pour l’appui financier apporté à la mise en œuvre de la première phase du Programme et pour le
soutien financier renouvelé. Le SE COMIFAC a clôturé son allocution sur des pistes de réflexion pour la
préparation de la phase II du PPECF, puis déclarer ouvert les travaux du 4ième CDO.

4. Les travaux proprement dit du CDO ont été conduits par M. Martin TADOUM (Secrétaire Exécutif Adjoint
de la COMIFAC, qui d’entrée, a salué la présence de quelques participants, ayant fait le déplacement
pour prendre part pour la 1ière fois à ces assises.

5. M. Romain LORENT (gestionnaire PPECF), a été sollicité pour la vérification du quorum, qui a été jugé
atteint.  Ensuite, l’ordre du jour provisoire, a été adopté et les présentations suivantes ont fait l’objet de
questions-réponses :

 Bilan de la quatrième année de fonctionnement du Programme pour la période de mars 2015 à Avril
2016 ;

 rapport d’audit 2015 ;
 perspectives pour les  cinq derniers mois du Programme (mai à octobre 2016) ;
 leçons apprises par la première phase du Programme
 étude état des lieux avant PPECF phase II
 présentation des lignes directrices du PPECF II (principales différences avec le PPECF I)
 le cas particulier des interventions ciblées vers la certification de légalité (OLB-VLC)
 interventions possibles à initier dès 2016

6. Sur le bilan de la quatrième année de fonctionnement,

Observations générales

i. la formulation de certains « extrants » et « indicateurs » proposés dans le PTBA 2015-2016 a été
jugée inappropriée;
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ii. Les codes couleurs de la matrice de suivi évaluation du PTBA 2015-2016 n’ont pas été
suffisamment expliqués, même s’ils sont intuitifs du vert au rouge en passant par l’orange;

iii. La forme de présentation et le mode de calcul du taux de réalisation technique des activités a
suscité des remarques invitant à plus de précisions;

iv. Il a été relevé que le Cameroun n’avait pas de point focal, comme les autres pays du bassin du
Congo ;

v. Des difficultés d’écoulement des bois certifiés FSC avec premium ont été relevées.

Composante 1 :

i. Les appuis du Programme au bureau régional FSC ont largement contribué au développement
de la filière bois FSC origine du bassin du Congo, par une mise en relation entre producteurs et
acheteurs ;

ii. Les tests du PAFC ont été réalisés avec satisfaction au Gabon et au Cameroun, démontrant
ainsi que le standard est auditable;

iii. Le gouvernement du Cameroun a reconnu les standards FSC-FM et OLB comme compatibles
FLEGT (début 2016)

iv. L’appui du PPECF à la SODEFOR (en RDC) est achevé, néanmoins la société poursuit son
effort vers la certification OLB par ses propres moyens ;

v. La CEFDHAC a régulièrement sollicité des appuis du Programme pour des actions de plaidoyer
à travers ses réseaux. Il a été souhaité qu’il en bénéficie dans le cadre des perspectives des
cinq derniers mois du PPECF I.

Composante 2 :

i. D’autres projets (notamment ceux de la COMIFAC) appuient le développement des PFNL dans
le bassin du Congo, projets avec lesquelles il est souhaitable d’établir des partenariats pour
mutualiser les moyens et les ressources disponibles;

ii. L’étude coûts bénéfices a pris un retard considérable qui engendre un report de sa validation par
le groupe de travail Gouvernance forestière.

Composante 3 :

i. Les points focaux PPECF n’ont pas suffisamment été mis à contribution dans l’identification des
interventions. Leurs TDR devront être revus en deuxième phase.

9. Sur la présentation du rapport d’audit financier du PPECF

i. La version soumise pour adoption au comité n’est pas signée par le cabinet d’audit financier;

ii. Quelques dépenses non éligibles ont été notées par l’auditeur. Il appartient à la cellule de
gestion de régulariser cette situation pour la fin de l’année.

10. Sur les perspectives pour les cinq derniers mois du Programme
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i. Une dizaine de contrats seront, pour des raisons diverses, dans l’impossibilité de fournir leurs
livrables, dans les délais impartis (31 octobre 2016);

ii. Des solutions doivent être proposées et discutées avec le bailleur;

11. Sur les enjeux et perspectives du PPECF II

i. Les changements macroéconomiques attendus en Afrique centrale, notamment la demande
intérieure de bois, risquent d’impacter défavorablement le contexte de la certification;

ii. La liste des entreprises forestières potentiellement éligibles a des appuis vers la légalité sur
PPECF II peut contenir des entreprises à risque réputationnel, pouvant déclencher des
réactions de la part d’ONGs conservationnistes;

iii. La présentation des lignes directrices du PPECF II a fait ressortir deux niveaux d’intervention :

 un premier niveau à 10 millions € pour augmenter substantiellement les superficies de
forêts gérées durablement d’ici 2020;

 un deuxième niveau de 20 millions qui permettrait de financer des actions sur le temps
long : recherche, nouvelles stratégies de développement local, actions de marketing,
gestion des déchets (empreintes carbone), etc.

iv. Le certificat chaîne de contrôle pourrait être, indirectement, le moteur de meilleures pratiques de
gestion forestière;

Le comité a émis les recommandations suivantes :

12. Sur le bilan de la quatrième année de fonctionnement

Recommandations générales

i. Poursuivre l’appui au développement du PAFC dans le bassin du Congo ;

ii. Promouvoir la reconnaissance des standards de certification par les APV-FLEGT au niveau de
tous les pays du bassin du Congo engagés dans le processus ;

iii. Rechercher plus de synergies entre le Programme et les autres initiatives dans l’espace
COMIFAC;

Composante 2 :

i. Les points focaux devront avoir un plan de travail, en cohérence avec les PTBA;

13. Sur la présentation du rapport d’audit financier du PPECF

i. Le Gestionnaire PPECF devra prendre des dispositions pour régulariser/justifier les dépenses
non éligibles relevés durant le dernier audit;

ii. Le rapport d’audit est adopté sous réserve de la prise en compte des irrégularités relevées par
l’audit.
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14. Sur les perspectives pour les cinq derniers mois du Programme

i. Le comité a pris acte des perspectives et a instruit la cellule de gestion à assurer le suivi des
activités en cours jusqu’à leur finalisation, bien que la poursuite de certaines interventions au
delà du 31 octobre 2016 ne constitue pas une contrainte pour la KFW;

ii. Le comité accorde un délai supplémentaire de 4 mois, soit jusqu’à la date du 15 septembre 2016
pour transmettre la version finale du rapport de l’étude coût et bénéfices de la certification
forestière, afin de permettre sa validation par le Groupe de Travail (GT) gouvernance COMIFAC;

15. Sur les enjeux et perspectives du PPECF II

i. Il est recommandé à la COMIFAC de finaliser les négociations avec la KFW pour pouvoir
démarrer la phase II dans les meilleurs délais avec le budget initial de 10 Mo;

ii. Il faudra effectuer un audit à blanc des entreprises engagées vers la légalité avec une
contribution de ces entreprises. Ces audits à blanc devront bien faire ressortir les activités
controversées des entreprises;

iii. Négocier auprès de la coopération Allemande pour mobiliser des financements additionnels de
l’ordre de 20 Mo d’€, nécessaires pour renforcer les interventions de la deuxième phase;

iv. Renforcer la collaboration avec les syndicats forestiers nationaux du bassin du Congo (ceci avec
l’appui de l’ATIBT);

v. Intégrer dans les campagnes de marketing, la promotion de la qualité des standards de légalité
(OLB, VLC) sur les marchés Européens, comme outil de gestion responsable des forêts;
[en effet l’appellation certificat de légalité correspond dans les faits, à des exigences qui
dépassent la stricte légalité] la campagne devrait aussi être renforcée par les concessionnaires
forestiers du bassin du Congo;

vi. L’approche d’appui devrait comprendre :

 une information large et inclusive sur lesconditionnalités d’accès au PPECF II;

 des audits à blanc;

 l’établissement de conventions (précisant un plan d’action) avec les entreprises.

vii. Ressortir une cartographie d’autres bailleurs/ Programmes/ Initiatives pertinents intervenant
dans le secteur forêt-environnement au niveau de la sous-région, pour améliorer le document
sur l’état des lieux.

16. Le mot de remerciement, prononcé par le SEA COMIFAC a marqué la fin des travaux du 4ième CDO.

Fait à Douala, le 17 Mai 2016

Annexe 1 : Liste de présence

Annexe 2 : ordre du jour du 4ème CDO















Comité de Décision et d’Orientation (CDO) du Programme de Promotion de l’Exploitation
Certifiées des Forêts (PPECF) du 16 au 17 mai 2016

Lieu : hôtel SAWA (Douala)

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Jour 1 : 16 mai 2016

8 h 30 – 9h00 : arrivée et enregistrement des participants

9 h 00 - 9 h 15 : ouverture de la réunion du Comité (Secrétaire Exécutif COMIFAC ou son
représentant)

9h15-9h30 : Session introductive
- Vérification du quorum
- Présentation de l’ordre du jour et adoption agenda des travaux

9 h 30- 9h 45 : pause-café / photos

9 h 45 - 11 h 00: bilan de la quatrième année de fonctionnement du Programme pour la
période de mars 2015 à avril 2016 (Cellule de gestion du Programme)
 rappel des objectifs du PPECF
 activités réalisées
 Rapport d’audit 2015

11 h - 12 h 30
 questions-réponses sur les activités réalisées sur la période

12 h 30 à 14 h : pause déjeuner

14 h - 15 h : perspectives pour les  cinq derniers mois du Programme (mai à octobre 2016)
 activités à clôturer

15 h - 15 h 15 : pause-café

15h 15 – 16 h 45 : questions-réponses

17 h : fin de la première journée



Jour 2 : 17 mai 2016

8h 30 - 9h 45: enjeux et perspectives du PPECF II
 leçons apprises par la première phase du Programme
 étude état des lieux avant PPECF phase II
 présentation des lignes directrices du PPECF II (principales différences avec le PPECF

I)
 le cas particulier des interventions ciblées vers la certification de légalité (OLB-VLC)
 interventions possibles à initier dès 2016

9 h 45 à 10 h : pause-café

10 h à 11h 15 : questions-réponses sur le PPECF II

11 h 15 à 12 h :
 recommandations du 4ème CDO

12 h  à 13 h 30 : pause déjeuner

13 h 30  à 15 h

 adoption  du compte rendu du 4ème CDO
 mot de clôture du SEA COMIFAC

Levée des travaux à 15 h 15

Documents à consulter : PTA 2015 ; PTBA 2016 ; PTBA 2016, rapport étude coûts-bénéfices

de la certification, Rapport d’audit 2015 ; Rapport « état des lieux avant PPECF phase II »,

rapports semestriels, qui vous seront envoyés fin avril.

(cf. pièces jointes)

Tableau récapitulatif des interventions  à l’url :

http://www.ppecf-comifac.com/tableau_recapitulatif.html
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